
 

Que faire en cas  

d’agression physique ou 

verbale (orale ou écrite) 

sur un enseignant ? 

Vos représentants FNEC-FP-FO Bas-Rhin Santé 

et Sécurité 

Jacques POUSSE 06.29.01.86.30 

Nicolas ROBERT 06.17.33.61.57 

Tout chef de service est chargé de veiller à 
la sécurité et à la protection de la santé des 
agents placés sous sa responsabilité.  

Les droits ne s’usent que 

si l’on ne s’en sert pas ! 

Un accident de service  

pas comme les autres 

LA PROTECTION FONCTIONNELLE 

La demande ne peut être faite QUE par l'agent agressé lui-même. Le 

syndicat ne peut pas se subs�tuer à lui. En revanche, il DOIT être des�-

nataire d'une copie de la le�re (modèle ci-dessous) afin de pouvoir 

appuyer et suivre la demande. La le�re est envoyée à l'IEN qui est tenu 

de faire suivre. 

« La collec�vité publique est tenue de protéger les fonc�onnaires contre les me-

naces, violences, voies de fait, injures, diffama�ons ou outrages dont ils pour-

raient être vic�mes à l'occasion de leurs fonc�ons, et de réparer, le cas échéant, le 

préjudice qui en est résulté. » 

ARTICLE 11 de la Loi 83-634 du 13 juillet 1983 modifié par l'ar�cle 71 de la Loi 2011-525 du 17 

M/Mme ................ 

Adjoint/directeur 

École ...... , Adresse 

à M le Recteur de l'Académie de Strasbourg 

s/c de M le DASEN de Strasbourg 

s/c de M... l'Inspecteur/trice de la circonscrip�on … 

 

obje t : demande de protec�on fonc�onnelle (art 11 de la loi du 13 juillet 1983) 

A............, le .............................. 

M le Recteur d'Académie, 

 

Je sollicite la protec�on du fonc�onnaire par applica�on de l'ar�cle 11 de la loi n° 

83-634 du 13 juillet 1983 confirmé dans le décret n° 2011-774 du 28 juin 2011 En  

effet, dans le cadre de mes fonc�ons, je subis les a�aques et préjudices ci- 

dessous décrits : 

(descrip�on simple des faits) 

........................................................................................ 

Afin d'appuyer ma demande je vous prie de trouver ci-jointes les copies de  

documents témoignant des faits. Je suis à votre disposi�on pour vous transme�re  

les informa�ons u�les ou pour vous rencontrer afin de préciser les faits. 

Je vous informe que la situa�on ci-dessus décrite porte a�einte à ma sécurité  

physique et/ou morale. En conséquence, je suis dans l'impossibilité d'assurer  

mon service dans les condi�ons actuelles et j'alerte le CHSCT D. 

Je vous prie d'agréer, M le Recteur d'Académie, l'expression de mes saluta�ons  

respectueuses. 

Copie pour suivi au SNUDI-FO 



   AGRESSION PHYSIQUE AGRESSION VERBALE LES SUITES DONNÉES 

Par un adulte (de l'école ou extérieur) 
1. mettre en sécurité la victime 
2. ne pas chercher à maîtriser l'agresseur 
3. appeler le 17. Rechercher son identité. 
4. appeler les secours : le 18, même pour des 
blessures semblant légères. Les enseignants 
n'ont pas la capacité de faire un diagnostic médical 
5. recueillir le plus de témoignages possible 
(adultes et élèves) et noter l'identité des témoins. 
6. renseigner le Registre Santé et Sécurité 
7. transmettre la fiche à l'IEN et au représentant 
 Snudi-FO siégeant au CHSCT 
(jacques.pousse.snudifo67@gmail.com) et  
l'avertir parallèlement par téléphone 
8. alerter le maire : téléphone et courriel 

DANS TOUS LES CAS, PREVENEZ  
AUSSITÔT LE SNUDI-FO 67 

snudi.fo67@orange.fr 
03.88.35.24.22 

ATTENTION ! 
- Si l’agression est causée par un mineur de l'école, contacter 

les responsables légaux en parallèle. 

- Si l’agression est causée par un mineur de l’extérieur,  

non inscrit dans l'école, traiter la situa�on comme  

pour un adulte. 

ANALYSE STRATÉGIQUE DU SNUDI-FO 

Il y a une forte volonté de l'administration de  

chercher à transférer la responsabilité sur la victime  

ou les autres enseignants afin de se dédouaner. 

 

Pour cela il y a recherche de fautes commises, c'est à 

dire notamment des actions menées hors statut 
(interventions, actions sortant du cadre de nos  

obligations strictes). 

 

Il y a donc tout intérêt pour chaque enseignant à  

Rester dans le cadre des obligations liées à son statut  

et à n'accepter tout autre demande que sur la base d'un 

écrit du chef de service, sous peine de se voir refuser la  

protection par l'article 11. 

 Par un adulte (de l'école ou extérieur) 
1. Recueillir le plus de témoignages possible  

(adultes et élèves) et noter l'identité des témoins. 

2. S'il s'agit d'écrits, il est impératif de les  
recueillir ; si les textes ne peuvent pas être  

collectés (ex : collés ou peints sur les murs) il faut 

les photographier puis les masquer pour protéger la 

Victime et appeler le 17. 

3. Renseigner le Registre Santé et Sécurité 

4. Transmettre la fiche à l'IEN et au représentant 

Snudi-FO siégeant au CHSCT 

(jacques.pousse.snudifo67@gmail.com) et l'avertir 

parallèlement par téléphone 

5. Si l'agression vise la fonction d'enseignant :  

demander à la hiérarchie l'application de la protection  

Fonctionnelle. 
pour être protégé. Dans ce cas ne pas porter plainte !  

6. Si l'agression concerne le citoyen qui peut 

être nominativement mis en cause : il faut porter 

plainte.  

ATTENTION ! 

- Si l’agression est causée par un mineur de l'école, contacter 

les responsables légaux en parallèle. 

Si l’agression est causée par un mineur de l’extérieur, non  

inscrit dans l'école, traiter la situa�on comme pour un adulte. 

L’AGENT AGRESSÉ DOIT-IL PORTER PLAINTE ? 

1- Si l'agent est attaqué en tant que fonctionnaire , dans 
le cadre de, ou en référence à ses obligations de service, 
il n'a pas à porter plainte : à travers lui, c'est l'administra-
tion qui est attaquée, c'est donc a elle de porter plainte 
si nécessaire.  

Quelle que soit la décision (plainte ou pas) la demande de 
protection fonctionnelle (art 11) donne obligation a l'ad-
ministration de protéger son agent ! 
 
2- Si l'agent est attaqué en tant que personne (son  
physique, sa vie privée ...), il doit porter plainte comme 
tout citoyen. 
 
3- Si l'agent est attaqué en tant que fonctionnaire mais 
qu'il subit un préjudice personnel (dégradations sur un 
véhicule, par exemple), il peut, avec l'accord de l'adminis-
tration, porter plainte pour des dédommagements. 

 1. l'IEN prend contact avec l'école et la vic�me 
2. Il vise le Registre Santé Sécurité (RSST). 
3. Il interpelle la famille s'il s'agit d'un élève violent et  
organise la scolarité de l'élève pour protéger le  
personnel ( exclusion, orienta�on, transfert etc ...). 
4. S'il s'agit d'un agresseur extérieur majeur ou  
mineur, il réfère à la hiérarchie qui portera éventuelle 
ment plainte en complément de l'appel au 17 fait lors  
de l'agression. 
Le but est de protéger les enseignants. 
5. Il fait un rapport circonstancié au DASEN pour : 

 appuyer (ou pas) la demande d'ar�cle 11 de la  
 vic�me. Le rectorat peut décider de porter  
 plainte. 
 vérifier les accusa�ons de la vic�me et la validité  
 de la demande d'ar�cle 11. 
 rechercher les erreurs éventuelles commises qui  
 ont pu engendrer ou faciliter l'agression. Elles  
 peuvent être a�ribuées à tous y compris la  
 vic�me. 

Le but souvent recherché est de transférer la responsabi-
lité sur l'individu/citoyen afin de dédouaner l'administra-
�on de sa responsabilité. C'est dans ce but d'individuali-
sa�on que l'administra�on suggère fortement à l'ensei-
gnant de porter plainte. 

Dans une logique inverse, nous conseillons au fonc�on-
naire de ne pas porter plainte, mais de faire valoir l'ar-
�cle 11. 

Procédure (notamment en cas d’agression grave) : 

1. L’Inspecteur santé et sécurité académique (ISST),  
Stéphane Il�s (ce.isst@ac-strasbourg.fr) est interpellé 
pour faire une analyse de la situa�on.  
 
2. Le médecin de préven�on prend en charge les suites  
médicales du dossier et convoque la vic�me car  
l’agression est à déclarer comme un accident de travail.  
(ce.medecine-preven�on67@ac-strasbourg.fr) 
 
3. Le CHSCT D est saisi pour mener une enquête. La  
Saisine est faite par l’agent, par l’administra�on, par le  
Registre Santé Sécurité (RSST) de l’école ou par un  
membre du CHSCT. 


